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aux exercices de combat. Ces mouvements, dit le reglement, sont
d'abord executes au seul commandement d'avertissement de

l'instrucleur confirme par un geste, puis toutes les fois que cela
est possible, sans commandement ni avertissement, ä un simple
signal du chef sur lequel ies bommes doivent avoir constamment
les yeux fixes. Ainsi, en principe, la subdivision suit son chef
dans toutes les directions en marchant sur ses traces et en se

conformanl ä ses mouvemenls et indications.
Ces exercices permettent de plier les formaiions aux formes du

terrain, les alignements, les intervalles, les distances ne sont pas
rigoureusement observes.

Le reglement dit en outre que la rapidite des mouvements doit
etre aussi grande que possible, mais qu'elle ne doit pas etre
obtenue au detriment de Tordre. II est prevu que tous les exercices
d'assouplissement seronl loujours suivis de quelques mouvements
executes avec la plus grande regularite. Ceci afin que ces exercices

ne portent pas prejudice ä la diseipline de la troupe.
D'une maniere generale, on peut dire que ce nouveau reglement

simplifie l'ancien en ce qui concerne les commandements
et les formations. Certaines de ses disposilions ont beaucoup d'a-
nalogie avec nos reglements suisses, qui eux aussi ne pourraient
que gagner ä etre modifies dans le sens essentiellemeüt pratique
qui a inspirö la commission francaise.

Enfin, pour terminer, disons que le combat de la compagnie
dans toutes les situations possibles, encadree, isolee, daus l'offensive

et la defensive, y est traite d'une maniere tout ä fait
remarquable. X.

Question d'alimenliou de la troupe.

A diverses reprises dejä, nous avons eu l'occasion de louer
l'activite deployee par les diverses sections de la Societe federale
des sous-officiers, dont plusieurs travaux ont ete publies dans la

Revue militaire. On nous communique aujourd'hui un nouveau
document qui demontre une fois de plus que nos sous-officiers,
tout en cherchant ä complöter leurs connaissances militaires dans

leurs reunions, savent s'oecuper en meme temps des ameliorations
qui peuvent etre apportees dans nos reglements et eludier avec
discernemeüt des questions valant certainement la peine d'attirer
l'attention des autorites militaires aussi bien que des officiers.
II s'agit ici d'une elude concernant l'alimentation de la troupe;
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nous croyons inleresser nos lecteurs en publiant le rapport
presente ä ce sujet au deparlement militaire federal par le Comite
central de la societe dont le siege est actuellement ä Lausanne.

L'assemblee des delegues ä la fete federale des sous-officiers ä

Lucerne, du 2 juillet 4887, etait nantie de la proposition suivante:

Proposition de la section de Nidwald.

« On desire que le Comite central soit Charge de s'adresser, au
nom de la Societe federale des sous-ofliciers, au Departement militaire

föderal pour que la ration de pain pour les troupes föderales
soit reduite ä 500 grammes et qu'il leur soit permis de remplacer le
manque de 250 grammes (ration ordinaire 750 grammes) par un
equivalent soit en viande soit en fromage. »

Cette proposition etait suivie de Texpose cles motifs ci-apres :

Expose des motifs.
L'experience. demontre que 500 grammes de pain par homme et

par jour suffisent amplement, autant en temps de paix que lors d'une
campagne, et la plupart des militaires savent de quelle maniere
inconvenante souvent on traite les morceaux de pain restants.

Par contre, combien ne serait-il pas agröable aux troupes de recevoir

avec la soupe du soir une nouvelle bouchee de viande ou un morceau

de fromage Tout particulierement en temps de campagne, cela
conviendrait beaucoup mieux ä la troupe qu'une trop forte ration de

pain.
An nom de la section de Jiidwald:

(signe) Le President, Le Secretaire,
Rob. FLURY. A. Gamma.

Cette proposition, d'un interet general, ayant ete accueillie
favorablement, la motion fut renvoyee au nouveau Comite central avec
mission de la soumettre apres etude au Departement militaire fedöral.

Le Comite central a donc l'honneur de vous soumettre l'etude
suivante.

Tout d'abord, nous declarons que nous serions absolument partisans

de l'idee emise par la section de Nidwald si Tadministration
militaire federale n'avait dejä regle cette question, du moins en
grande partie, clans le nouveau Reglement d'administration entre en
vigueur le 4er janvier 4886.

En effet, nous voyons, section III, art. 459, que la ration journaliere

de vivres en temps de paix, comprend :

Pain 0k,750
Viande 0k,320
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Par contre nous lisons :

Art. 453. La ration journaliere de vivres en campagne se compose.

de:
Pain 0k,750
Viande fraiche 0k,375
Lögumes (leg. sers, riz, orge, etc.) 0k,450 ä 0k,200
Sei ¦ 0k,020
Cafe torröfiö Ok,045
Sucre 0k,020

Art. 154. On peut substituer :

Au pain, 0k,500 de biscuit;
A la viande fraiche, un poids egal de viande salee ou 0k,250 de

viande fumee ou sechee, de viande de conserve ou de lard; ou cnlin
0k,250 de fromage.

Art. 455. Lorsque la troupe est faliguöe, ou pendant la saison froide,.
il peut etre fait cles distributions extraordinaires, comme suit:

a) Augmentation dela ration de viande jusqu'ä 0'\,500, ou distribu¬
tion de 0k,65 ä 0k,125 de frornage;

b) Distribution de 3 ä 5 decilitres de vin ou 6 ä 40 centilitres d'eau-
de-vie.

Nous voyons donc que l'augmentation de la ration, demandee par
la section de Nidwald, est röglöe pour le temps de campagne, puisque

la ration de viande est portee ä 0k,375, c'est-ä-dire augmentee de
0k,55, et que la meine ration de viande peut, ä l'occasion, etre portee
jusqu'ä 0k,500. Cette derniere augmentation peut etre remplacee par
0k,65 ä 0k,125 de fromage.

Ainsi le reglement d'administration fixe pour le temps de campagne
cles rations cpii nous paraissent bien süffisantes, d'autant plus

qu'elles sont susceptibles d'etre augmentees quand le besoin s'en
fait sentir.

Nons abandonnerons donc la question sur ce point et nous repor-
terons en entier la proposition de la section de Nidwald sur
l'alimentation en temps de paix, dans les ecoles de recrues et dans les
cours de repetition simples.

11 est de fait acquis que le pain de troupe est generalement gas-
pille et que la plupart cles militaires ne mangent pas eompletement
la ration de 0k,750 qui leur est remise pour un jour.

Est-ce que la ration est reellement trop forte Nous ne le croyons
pas et pensons qu'il laut plutöt attribuer la cause de cette dissipation
au fait que nos soldats ont de Targent et qu'ils profitent cles facilitös
que presentent toutes les places d'armes pour prendre une partie de
leur nourriture, ou bien meme tous leurs repas, en dehors de la
caserne.

Generalement, on empörte sa ration de viande bouillie pour la faire
appreter avec adjonetion de legume, etc., et Ton fait ainsi, ä ses frais,
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un repas complet qui amene forcement une economie sur le pain de

munition.
Mais, cette economie se produit-elle cpiand le soldat, pour une

raison ou pour une autre, cloit se contenter des Ok,750 de pain et 0k,320
de viande qui lui sont octroyes par Tadministration?

Nous ne le pensons pas, et nous penchons plutöt ä croire qu'un
soldat de grand'garde, ou tout simplement ä la salle de police, trouvera

sa ration de pain moins grancle qu'il ne l'avait jugee alors qu'il
avait toutes les facilitös necessaires pour se procurer d'autres aliments.

11 faut aussi tenir compte de Ia Situation de chaque homme, car, si

generalement le soldat suisse entre au service avec de Targent (laus
sa poche, il se trouve souvent de malheureuses exceptions qui for-
eent quelques-uns de nos troupiers ä vivre do l'ordinaire peu varie
de la caserne. Kux non plus ne diront pas quo la ration est trop forte,
mais, cependant, on peut admettre, par le fait du grand nombre
d'hommes qui ne consomment pas entierement leur ration de pain,
que ceux-lä trouveront toujours ä titre gracieux chez leurs camarades
le pain qui pourrait leur manquer.

C'est dire que nous ne voyons pas Timpossibilite d'une reduction
de la ration de pain et le remplacement de la valeur röduite par
quelque aliment destine au repas du soir.

La section de Nidwald parle du fromage; nous aurons l'occasion
d'y revenir plus loin et de le conseiller, car le fromage, sous un petit
volume, contient une grancle somme d'ölöments nutritifs; de plus il
se conserve et se transporte facilement, ce qui le designe tout
naturellement pour l'alimentation du soldat, non pas d'une facon permanente,

mais ä titre d'aliment supplementaire ou de circonstance.
L'uniformite. de l'alimentation des troupes suisses contraste

singulierement avec les variations des baremes ou formules culinaires des

autres armees; il est vrai que la solde est aussi bien difförente et
que le soldat pauvre peut, avec Targent de sa solde, se procurer
chez nous quelque petit appoint de nourriture, ce qui n'est pas
possible ä la göneralite cles soldats des autres pays.

Cependant il est permis de croire qu'un peu de Variation clans la
cuisine engagerait la plus grande partie des hommes ä prendre les

repas communs et ä se contenter de l'ordinaire, ce qui, comme les
exercices corporels, serait une excellente preparation au service de

campagne.
La trop grande uniformite clans l'alimentation amene la satiete et

le degoüt et, ä notre avis, c'est ä cela seul qu'il faut attribuer le peu
de cas qui est fait de l'ordinaire militaire.

11 est cependant ä remarquer que gräce ä Tobligeante sollicitude
de quelques commandants de place, on arrive ä obtenir une partieipation

plus grande aux repas, ce qui nous confirme clans l'idee que
l'introduction d'une Variation de l'ordinaire ferait plus pour le con-
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lentement gönöral que ne fera jamais une simple augmentation de
la ration de viande, si cette quantite. supplementaire ne cloit pas etre
appretee autrement qu'en Teternel beeuf bouilli.

Manger du bouilli ä mich, en manger le soir, et cela pendant 7 ou
8 semaines sera toujours, meme pour le soldat le plus malheureux,
un regime difficile et öcceurant qui peut donner lieu ä des complica-
tions et ä des derangements d'ailleurs souvent constatös.

On demandera peut-etre d'oü vient que ces graves inconvönients
de l'alimentation actuelle ne soient pas plus frappants?

Nous avons dejä repondu, mais nous trouvons clans le « Bulletin
de la Sociötö mödicale de la Suisse romande de 4870 » un comple-
ment ä ce que nous disions plus haut ä ce sujet:

* Nous n'avons pas d'armöe permanente; nos .soldats ont de
Targent, ceux qui n'ont pa-' d'argent ont cles amis et leur bourse vient
combler le deficit alimentaire laisse par le commissariat föderal.

» Les inconvenients de cette alimentation insuffisante ne sautent,

pas aux yeux parce que, les services militaires ötant relativement
courts, nous n'avons pas le temps d'affaiblir nos hommes et que, leurs
ressources pöcuniaires aidant. ils reviennent du service peut-ötre en
meilleur etat qu'ils n'y sont entres.

» Mais qui peut donner ä l'Etat le droit de compter sur les ressources

individuelles cles hommes?
» L'alimentation cloit etre fournie eompletement, et le plus pauvre

des soldats ne doit rien perdre de ses forces, füt-il meine six mois
eonsecutifs au service.»

Ceci ötait clit pour la quantite; des lors Tadministration födöiale
a fait le necessaire et la rövision du reglement d'administration a

apporte de sörieuses ameliorations ä ce point de vue.
Reste la qualite.
C'est avant tout l'absence de variete.
II n'y a pas, que nous sachions, de raisons militaires qui s'opposent

ä ce que l'ordinaire comprenne de temps en temps de la viande rötie
ou du lard avec cles choux. — La cause principale de l'uniformite
d'alimentation est peut-ötre le döfaut de talents culinaires chez les
chefs de cuisine.

Si ce n'est que cela, nous appuierons, nous aussi, l'avis formule
naguere par M. le Dr Rouge de voir instituer un cuisinier de profession

par compagnie; l'economie, l'agröment du soldat et la bonne
hygiene y trouveraient leur affaire.

Sans vouloir modifier dans ce sens la proposition de la section de

Nidwalcl, nous y associons ces idees en emettant le vceu qu'elles
puissent un jour etre prises en bonne consideration.

Unjournal de Sarnen «Blätter cles Obwaldnerischen Bauernvereins »

a discute et fortement appuye la motion des sous-officiers de Nidwald
en faisant, dans ses Nos 3-40 de Tannöe derniere, le proces de
l'alimentation actuelle du soldat.
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Matiöre Matiere
azotee non azotee azntee non azoti'e

Grammes Grammes

420 80 420 80
250 300 150 490
200 25 100 20
440 100 440 100

50 75 300 450
290 550 580 1100
270 570 060 4400

10 200 460 3200
420 050 240 1600

50 740 400 4500

II pröconise en premier lieu le fromage, en lui adjoignant une ration
journaliere de pommes de terre (500 grammes). Nous ne saurions
partager cette maniere de voir, car si le fromage fournit une grande
quantitö d'elements plastiques et röparateurs sous un petit volume,
il n'en est pas de meme cles pommes de terre.

Nous empruntons ä M. le Dr Marc Dufour les renseignements
comparatifs ci-apres ä l'ögard de la « profitabilite » des divers
aliments.

l'our 1 kilo d'alinient Ponr 1 fr. d'aliinent

Fromage maigre,
» gras

Viande
CEufs

Lait
Feves
Haricots
Pommes de terre
Froment
Riz

Par ce tableau on voit que les ölements plastiques ou röparateurs
nous sont fournis en plus grancle quantite par le fromage maigre.
Par contre, il fait ressortir le peu de valeur alimentaire de la viande
et ä quel prix ölevö eile fournit une quantite facile ä digerer mais
faible de matieres assimilables. II faut aussi tenir compte du volume
de ces aliments, car les 3200 donnes par les pommes de terre
representent en moyenne 4 quarteron.

On remarquera en outre qu'ä l'exception du lait, la plupart cles

aliments satisfont Tun ou l'autre de nos besoins, de sorte que, consom-
mes seuls, ils seraient trop exclusivement plastiques ou trop exclusivement

combustibles.
Cne intelligente combinaison d'aliments plastiques et combustibles

produit une nourriture tres nutritive, par exemple le riz au fromage.
Le riz si riche en elements combustibles et relativement pauvre

en ölöments plastiques recoit par l'adjonction du fromage justement
ce qui lui manquait pour faire face ä toutes nos depenses.

Cette heureuse combinaison se retrouve clans le classique « pain
et fromage » que M. Dufour appelle un « mariage de raison » autant
que d' « inclination » parce qu'il fournit au consommateur un maximum

d'alimentation pour un minimum d'argent.
La haute competence de M. Dufour nous dispense d'en dire davantage

sur la preference ä aecorder au fromage dans la modifieation
proposee par la section de Nidwald au regime alimentaire de la
troupe.
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Pour le soldat, comme pour le cheval de course, c'est un veritable
entrainement que Ton doit produire; pour le cheval de course on y
arrive, entre autres, en augmentant la ration d'avoine oü se trouvent
de fortes proportions de substances azotees.

Pour le soldat, c'est par la distribution d'aliments riches en
matieres nutritives qu'on y arrivera egalement.

C'est pourquoi nous pröavisons pour la prise en consideration de
la proposition de la section de Nidwald et son renvoi an Haut
Departement militaire föderal dans la forme suivante :

Le Comite central de la Societe föderale de Sous-Officiers prie le

Departement militaire federal de bien vouloir examiner s'il ne
serait pas possible de modifier le Reglement d'administration militaire
en ce sens que, en temps de paix, il soit loisible aux differents corps
de troupe de convertir une partie de la ration de 150 grammes de
pain cn une partie de fromage äquivalente ä la portion de pain
röduite.

Dans Tespörance que notre demande sera accueillie favorablement,
nous saisissons l'occasion qui nous est Offerte de vous renouveler,
Tit! Texpression de notre siucere attachement ä Ia Patrie suisse.

Les cours de repetition de 1887.

Au moment oü la presse entiere en Suisse s'oecupe cles manoeuvres

d'automne, nous croyons interesser les lecteurs de la Revue
militaire en extrayant du rapport du departement föderal ce qui a
trait aux cours de röpötition de Tannöe derniere. II y aura quelque
interet ä comparer les appreciations d'ensemble du departement. sur
les cours de 4887, avec celle que les journaux donneront sur les
manceuvres de division de 4888.

En outre, comme les cours de repetition par bataillons et par
rögiments ont eu lieu cette annöe clans la Suisse frangaise, nous n'hesi-
tons pas ä reproduire la partie du rapport concernant ces services
tels qu'ils ont etö passes dans les Ve et IIP divisions.

Nos lecteurs qui, pour la plupart, ont ötö appeles il y a peu de

temps ä ce genre de service, pourront facilement et en connaissance
de cause ötablir la comparaison.

2. COURS DE REPETITION.

A. Elite.
Les cours ont eu lieu par unites en 4887 clans Tordre nouveau

etabli en 1885 comme suit :

Vme division par bataillon,
IIIme » » rögiment,
VI"16 » » brigade,

VIP"0 » » division.
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